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Fiche de données de sécurité 
Conformément au règlement (CE) n ° 1223/2009 

Version : 1             Date d’émission : 14/05/2020                 Date de Révision : / 

 

SECTION 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ 

1.1 Identificateur du produit 

Nom du produit:  LISAPMED GEL IGIENIZZANTE MANI 

 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Gel hygiénisant pour le nettoyage des mains. 

 

1.3 Coordonnées du fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Distribué par: LISAP LABORATORI COSMETICI S.p.A. 

Via Monte lungo 59 20027 Rescaldina (MI) 

tel: +39 0331937211 

www.lisapitalia.com 

 

2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Pictogrammes : 

     

 

Phrases H  H225   Liquide et vapeurs très inflammables. 

 

Phrases P  P210   Tenir à l'écart de la chaleur / des étincelles / des flammes nues / des s 
    surfaces chaudes. Ne pas fumer. 

http://www.lisapitalia.com/
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P220   Tenir à l'écart des vêtements et autres matériaux combustibles. 
P233   Minteinir le récipient bien fermé. 
P240    Mettre à la terre / coller le conteneur et l'équipement de réception. 
P241   Utiliser du matériel électrique / de ventilation / d'éclairage antidéflagrant. 
P242   Utilisez uniquement des outils anti-étincelles. 
P243   Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. 
P280  Porter des gants de protection / des vêtements de protection / un 

équipement de protection des yeux / du visage. 
P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): retirer / enlever 

immédiatement tous vêtements contaminés. Rincer la peau avec de l'eau / 
faire une douche. 

P370 + P378  En cas d’incendie : utiliser de l'eau / du dioxyde de carbone (H2O) / CO2, 
ou poudre d'extinction. 

P403 + P235  Stocker dans un endroit bien ventilé. Garder son calme. 
P501  Éliminer le contenu conformément aux réglementations locales et 

nationales. 
  

3. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

Substances dangereuses pour la santé et comme pour la réglementation 1272/2008 (CLP) et révisions 
ultérieures ou substances à exposition limitée : 

Dénomination Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 (CLP) 

Alcohol ethylique CAS : 64-17-5 
EINECS : 200-578-6 
N° enregistrement REACH : 
01-2119457610-43-XXXX 

75 Flam. Liq. 2, H225 
Eye Irrit. 2, H319 

 

Avertissements : lire attentivement la liste des composants du produit, indiquée sur l'emballage primaire 
ou secondaire mentionné sous: «Contient». 

La liste complète des ingrédients est indiquée sur chaque emballage de produit individuel. 

 

4. PREMIERS SECOURS 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Ne portez rien à la bouche 
d'une personne inconsciente. Retirez de l'exposition, comme indiqué ci-dessous. Si vous ne vous sentez pas 
bien, consultez un médecin (montrez l'étiquette si possible). 

Inhalation : déplacer à l'air frais. En cas d'irritation persistante ou de nausée, consultez un médecin.  

Contact avec la peau : Laver soigneusement à l'eau. 

Contact avec les yeux : en cas de contact avec les yeux, retirer éventuellement les lentilles de contact et 
rincer abondamment à l'eau. En cas d'irritation persistante, consultez un médecin. 
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Ingestion : Ne pas faire vomir. Consulter un médecin en lui montrant l’étiquette. 

Si une personne vomit en étant allongée sur le dos, placez-la en position de récupération. En cas 
d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés. 

Pour les symptômes et effets causés par les substances contenues, voir chap.11 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements nécessaires. 

Suivez les ordres du médecin. 

 

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appropriés : eau, eau pulvérisée, CO2, mousse. De l'eau ou de l'eau pulvérisée doit 
être utilisée jusqu'à extinction complète. 

En cas de grands incendies, ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris 
une protection respiratoire. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques : refroidir les conteneurs fermés exposés au feu avec de l'eau pulvérisée. Lutter contre 
tout incendie environnant avec des agents d'extinction appropriés. 

5.3 Conseils aux pompiers 

Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Eviter que les eaux usées de lutte contre l’incendie contaminent l’environnement. 

 

6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence. 

Évitez tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Portez un équipement de protection 
individuelle. Assurer une ventilation adéquate, en particulier dans les zones confinées. 

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement : 

Ne doit pas être rejeté dans l'environnement. Ne pas contaminer l'eau. Ne laissez pas le matériau 
contaminer le système d'eau souterraine. Si le produit contamine des rivières et des lacs ou des drains, 
informer les autorités compétentes. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage. 

Enlever mécaniquement et laver les petits résidus avec beaucoup d'eau. 
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6.4 Référence à d'autres sections. 

N'ajoutez jamais d'autres substances ou déchets aux résidus du produit. Ne jamais mettre le produit libéré 
dans le récipient d'origine. 

 

7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipulation sans danger : Pour la protection individuelle, voir la section 8. 

Assurer une ventilation adéquate dans les zones de travail (art. 9 DPR 605/56). Évitez la formation de 
charges électrostatiques. 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités. 

Récipient sous pression. Tenir éloigné du soleil et de la température haute. Les installations électriques / 
matériaux de travail doivent être conformes aux normes technologiques de sécurité. Les récipients ouverts 
doivent être soigneusement refermés et maintenus en position verticale pour éviter les fuites. Gardez le 
récipient bien fermé. Ne pas fumer. Tenir loin des flammes, des objets incandescents ou des objets 
électriques. 

Entreposer à l'écart des autres substances dangereuses et incompatibles. 

Conserver dans des endroits frais (en dessous de 30 ° C) et secs. Évitez la contamination. ÉVITER les 
matières organiques humides comme les serviettes en papier, le bois, les vêtements, etc. qui pourraient 
induire une combustion spontanée. Protéger de la chaleur et du soleil. Après utilisation, ne percez pas et ne 
brûlez pas le récipient. 

7.3 Utilisation (s) finale (s) particulière (s) 

Suivez les instructions indiquées sur l'emballage ou la brochure. 

 

8. CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Paramètres de contrôle 

Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. Autres informations 
sur les valeurs limites : voir chapitre 16 

Une ventilation par aspiration est requise là où les produits sont stockés et / ou manipulés. Tenir loin des 
aliments, des boissons et des aliments pour animaux. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Assurer une ventilation adéquate 

Évitez de vaporiser sur la peau irritée. Évitez de vaporiser dans les yeux. 

Manipulez le produit correctement comme prévu. 

Tenir loin des flammes, de la chaleur et des objets électriques. Ne fumez pas. 
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Vaporiser pendant de courtes périodes. Évitez la vaporisation prolongée. Protection de la peau / des mains 
: porter des gants de protection. 

Protection des yeux : non demandée. Évitez tout contact. 

 

9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique :   gel 

Odeur :    caractéristique 

Solubilité dans l'eau :  Soluble 

Point de fusion :  Aucun 

Point d'ébullition :  Aucun 

  

10 STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1  Réactivité: pas d’information complémentaires disponibles. 

10.2 Stabilité chimique : Normalement stable à la température ordinaire d'utilisation et de stockage. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses : Aucune 

10.4 Conditions à éviter : Chaleur. 

10.5 Matières incompatibles : Oxydants ou réducteurs puissants, acides et bases forts, matières brûlantes 
et combustibles. 

10.6 Produits de décomposition dangereux : aucun 

 

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques. 

Ce produit n'est pas dangereux pour la santé humaine, car les substances dangereuses, dont l'utilisation est 
autorisée par le Règlement Cosmétique 1223/2009 et les modifications et intégrations ultérieures, sont 
présentes en quantités non dangereuses. 

Peut-être irritant pour les yeux. En cas de contact rincer avec précision et abondamment à l'eau. 
Légèrement irritant pour les voies respiratoires. 

12 INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

Suivez toujours de bonnes pratiques de travail hygiéniques. Évitez la dispersion des produits dans 
l'environnement. 
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13 CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Les résidus de produits doivent être considérés comme des déchets dangereux spéciaux. La dangerosité des 
déchets qui contiennent partiellement ce produit doit être évaluée sur la base des lois en vigueur. 

L'élimination doit être confiée à une entreprise autorisée à gérer les déchets, conformément aux 
réglementations nationales et éventuellement locales. 

Le transport des déchets peut être soumis à l'ADR. EMBALLAGE CONTAMINÉ 

Les emballages contaminés doivent être envoyés pour récupération ou élimination conformément aux 
réglementations nationales de gestion des déchets. 

14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT UN 1266 

Transport routier / ferroviaire (ADR / RID-GGVS / E) 

Classe 3 

Groupe d'emballage II 

Désignation officielle de transport : Solution alcoolique  

 

Transport maritime (IMO / IMDG) 

Classe 3 

Groupe d'emballage II 

Désignation officielle de transport : Solution alcoolique  

Aucun polluant marin 

 

Transport aérien (OACI / IATA) 

Classe 3 

Groupe d'emballage II 

Nom d'expédition correct : solution alcoolique 

  

15 INFORMATIONS RELATIVES A LA REGLEMENTATION : 

Le produit est conforme au Règlement Cosmétique 1223/2009. 

Règlement de classification (CE) Symbole : 
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Phrases H H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

Phrases P  P210 Tenir à l'écart de la chaleur / des étincelles / des flammes nues / des surfaces 
chaudes. Ne pas fumer. 

P220 Tenir à l'écart des vêtements et autres matériaux combustibles. 

P233 Conserver le récipient bien fermé. 

P240 Mettre à la terre / coller le conteneur et l'équipement de réception. 

P241 Utiliser un équipement électrique / de ventilation / d'éclairage antidéflagrant. 

P242 Utilisez uniquement des outils anti-étincelles. 

P243 Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. 

P280 Porter des gants de protection / des vêtements de protection / un équipement de 
protection des yeux / du visage. 

P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): retirer / enlever 
immédiatement tous vêtements contaminés. Rincer la peau avec de l'eau / faire une 
douche. 

P370 + P378 En cas d’incendie : utiliser de l'eau / du dioxyde de carbone (H2O) / CO2, ou 

poudre d'extinction pour l'extinction. 

P403 + P235 Stocker dans un endroit bien ventilé. Garder son calme. 

P501 Éliminer le contenu conformément aux réglementations locales et nationales. 

 

16 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Ces informations sont basées sur notre état actuel des connaissances et sont uniquement destinées à 
décrire notre produit en termes d'exigences de sécurité. Il ne doit en aucun cas être interprété comme 
garantissant des propriétés spécifiques. 

Cette fiche de données de sécurité annule et remplace toute édition précédente. 

 

Rév.0 


